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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-95269

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-95269

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-33252

Section 2 - Identification de l'acheteur

Regie Restauration Scolaire Et SocialeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690259300922N° National d'identification : 
VenissieuxVille : 

69200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de Pains, pâtisseries, viennoiseries surgelés pour les besoins de la Régie Intitulé du marché : 
de restauration scolaire et sociale

15896000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Ce marché s'inscrit dans le cadre de la fourniture de denrées Description succincte du marché : 
alimentaires pour la confection des repas par la régie de restauration de la Ville de Vénissieux. Lieu 
d'exécution : Régie Autonome de Restauration Scolaire et Sociale Cuisine Centrale 5 avenue Jean 
Moulin 69200 VENISSIEUX

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 29/07/24 Marché n° : 24m03 Sysco France Sas, Rte De 
Martel, 46200 Souillac Montant Ht de 20 000,00 à 70 000,00 Euros

16/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95269
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